
BIENVENUE AU CENTRE POUR LES FAMILLES

DES MILITAIRES DE TRENTON!

Nous comprenons que déménager dans une nouvelle ville est être
stressant et nous sommes là pour vous aider. Pour que les familles puissent
bien s’établir, le CRFM offre toute l’information nécessaire dans les
trousses de bienvenue distribuées avant ou à l’arrivée des familles à
Trenton, telles que les services à l’éducation, les activités communautaires
et les services offerts sur la base et en communauté. Des informations
supplémentaires sont aussi disponibles au besoin. Nous trouverons
réponse à toutes vos questions. De plus, le CRFM prend des mesures afin
créer des programmes et des services pour la communauté militaire. Le
Programme d’inclusion des besoins particuliers (PIBP) offre du soutien aux
individus qui ont des besoins particuliers, ainsi qu’à leur famille,
puisqu’apprendre à naviguer les services sociaux d’une nouvelle
communauté peut être difficile. Notre coordinatrice d’inclusion des
besoins particuliers est là pour vous aider. 

Voici les services offerts par le PIBP : 
• Lien aux agences locales et aux ressources en communauté : où aller pour
une évaluation psy- chologique, pour de l’ergothérapie, pour de la
rééducation de la parole et du langage, etc.
• Programme d’inclusion des besoins particuliers (programmation
spécialisée) : Groupe de sou- tien pour les parents, Projet casse-tête, Club
de bloc de construction, Programme possibilité infinie – soirée pour les
jeunes
• Aide fournie pour les demandes de soutien financier pour les personnes
aux besoins particu- liers
• Soutien scolaire : rencontre pour comprendre le système scolaire de
l’Ontario et le processus de création d’un Plan d’enseignement
individualisé (PEI) et le Comité d’identification de place- ment et de
révision (CIPR)
• Astuces : guide pratique, aide au dépannage, aide visuelle (ex. tableau de

choix, routines vi- suelles, etc.)
• Soutien aux employés de la garderie du CRFM : promouvoir la pratique

d’inclusion, superviser les éducatrices spécialisées, former les employés,
etc.
• Service de garderie pour les enfants aux besoins particuliers
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INTRO

La terminologie des professionnels et les abréviations peuvent être parfois
accablantes, surtout lorsqu’une famille vient de déménager ou vient de recevoir
un diagnostic de besoins particuliers. La liste ci-dessous comprend les termes qui
sont souvent utilisés pour parler des besoins particuliers d’une personne.
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TERMS

GLOSSAIRE

ABACUS 
Répertoire en ligne des fournisseurs de services basés sur l’analyse
comportementale appliquée en Ontario conçu pour aider les familles à trouver et
à embaucher des fournisseurs de services privés qualifiés. 

Programmes d’appareils et accessoires fonctionnels (PAAF) 
Programme du ministère de la Santé et des Soins de longue durée d’aide
financière pour résidents de l’Ontario qui ont une déficience physique de longue
durée, qui aide à payer de l’équipement et des fournitures spécialisées pour un
style de vie plus autonome. 

Aide à l’égard d’enfants qui ont un handicap grave
Programme de soutien financier du ministère des Services à l’enfance et à la
jeunesse qui aide les parents à couvrir certaines dépenses supplémentaires liées
aux soins à un enfant qui a un handicap grave, afin de donner aux enfants une vie
normale à la maison et en communauté. Pour être admissible au programme, il
faut rem- plir certains critères financiers et médicaux. 

Analyse appliquée du comportement (AAC)
 L’AAC utilise des méthodes scientifiques dérivées des principes de
l’apprentissage du comportement pour améliorer les bons comportements et
diminuer la fréquence des comportements problématiques. 

Programme d’intervention en autisme (PIA) 
Programme du ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse qui offre de
l’intervention comportementale intensive (ICI) aux enfants atteints de l’autisme à
l’extrémité supérieure du spectre autistique. 

Troubles du spectre de l’autisme (TSA) 
Ensemble de troubles du développement, dont l’autisme, le syndrome d’Asperger,
les troubles envahissants du développement (TED), le syndrome de Rett et le
désordre désintégratif de l’enfance (TDE).



CALYPSO
 Site Web visant à aider les parents, les soignants et le grand public à trouver des
camps et des programmes de camps destinés aux personnes ayant un trouble du
spectre autistique (TSA) en Ontario.

Enfants et jeunes 
Ontariens et Ontariennes âgés de 0 à 17 ans (jusqu’à leur 18e anniversaire de
naissance).

Centre de traitement pour enfants 
Les 21 centres de traitement pour enfants (CTE) de la province fournissent des
services essentiels de réadaptation comme de la physiothérapie, de
l'ergothérapie, et de l'orthophonie à des enfants et à des adolescents de 19 ans
et moins aux prises avec des déficiences physiques et (ou) intellectuelles, des
maladies chroniques et (ou) des troubles de la communication. Les CTE offrent
aussi une variété d'autres services et cliniques qui varient selon les besoins
locaux et le type de fournisseurs présents dans chaque collectivité, et
comprennent des programmes en lien avec l'autisme, la rééducation de la parole
et du langage pour les enfants d'âge préscolaire, le soutien à la santé en milieu
scolaire, la relève et les déficiences intellectuelles.

Centre d’accès aux soins communautaires (CASC)
 Les 14 CASC des quatre coins de l’Ontario ont chacun la responsabilité de
mettre en relation les personnes d’une région spécifique avec les services de
soins dont elles ont besoin à domicile ou dans la collectivité. Le per- sonnel des
CASC évalue les besoins et détermine les soins nécessaires, répond aux
questions et conçoit les plans de soins individuels. Le cas échéant, les CASC
peuvent également vous mettre en relation avec du person- nel infirmier, des
physiothérapeutes, des travailleurs sociaux, des diététistes professionnels, des
ergothéra- peutes, des orthophonistes et des travailleurs de soutien individuels.

Connexions pour les élèves
Programme qui facilite la transition entre les services d’ICI offerts par le
Programme d’intervention en autisme (PIA) et l’école publique. 

Pédiatre spécialisé dans le développement 
Médecin qui a suivi une formation spécialisée en pédiatrie et une formation
supplémentaire en pédiatrie du développement, et qui possède une expérience
dans ce dernier domaine. Cette sous-spécialité de la pédiatrie met l’accent sur la
consultation concernant la croissance et le développement normaux, le
comportement du- rant l’enfance et le développement dans le contexte d’une
maladie chronique
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Diététiste 
« Spécialiste formé(e) en alimentation et en nutrition qui possède l’expertise
nécessaire pour transposer des informations scientifiques, médicales et
nutritionnelles dans des régimes thérapeutiques pratiques et des plans
alimentaires individualisés. Les diététistes travaillent avec divers professionnels
de la santé, comme des médecins et des travailleurs sociaux pour gérer la
nutrition dans le cadre de la promotion de la santé, la prévention des maladies et
le traitement des maladies chroniques ou de courte durée »

Éducateur de la petite enfance 
Professionnel ou professionnelle capable d’évaluer les besoins de développement
des enfants et de concevoir un curriculum qui les aide à progresser dans leur
développement dans un cadre sain sur les plans émotionnel et social

Intelligence émotionnelle 
Capacité d’un individu à comprendre les émotions et à raisonner à leur propos, à
les utiliser pour étayer sa réflexion et à les réguler de manière consciente.

Élève en difficulté
 Élève susceptible de bénéficier d’un placement dans un programme d’éducation
de l’enfance en difficulté en raison d’anomalies de comportement, d’ordre
intellectuel, d’ordre physique ou associées.

Plan d’enseignement individualisé (PEI)
 Plan écrit décrivant le programme d’enseignement et/ou les services à l’enfance
en difficulté requis par l’élève, fondé sur une évaluation globale des points forts
et des besoins de l’élève, c’est-à-dire les points forts et les besoins qui ont une
incidence sur la capacité de l’élève d’apprendre et de démontrer son
apprentissage

Programme de développement du nourrisson
 Le Programme de développement du nourrisson offre des services
d'intervention précoce à des enfants de cinq ans et moins qui ont un retard du
développement ou courent le risque d'avoir un tel retard. L'Ontario compte 48
Programmes de développement du nourrisson répartis un peu partout dans la
province et parrainés par une variété d'organisations responsables, y compris des
hôpitaux, des bureaux de santé publique et des centres de traitement pour
enfants (CTE).

Comité d’identification, de placement et de révision (CIPR) 
Comité formé lors du processus d’identification d’un élève en difficulté et de
décision relative à son placement dans le système scolaire.
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Aide les adultes atteints d’une déficience intellectuelle à vivre, à travailler et
à participer aux activités communautaires
Aide à respecter les ordonnances afin que les familles puissent recevoir
l’argent qui leur est dû 
Aide les Ontariens à surmonter les difficultés et reprendre contrôle de leur
vie

Intervention comportementale intensive (ICI) 
L’ICI correspond à une application intensive de l’analyse comportementale
appliquée (ACA) conçue spécifiquement pour les enfants autistes, dans le cadre
de laquelle les enfants reçoivent de 20 à 40 heures d’intervention par semaine
auprès d’un thérapeute qui travaille de façon individuelle avec l’enfant ou en
petit groupe. L’intervention a pour but d’améliorer la trajectoire de
développement de l’enfant ou son rythme d’apprentissage.

Ministère des Services sociaux et communautaires (MSSC) 
Le ministère des Services sociaux et communautaires : 

Ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse (MSEJ) 
Le ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse, le gouvernement et les
communautés créent des programmes et des services qui aident les enfants à
avoir un bon départ dans la vie, qui aident les jeunes à devenir des adultes
productifs et qui aident les familles à avoir recours à tous les services
nécessaires au bon développement des enfants.

Ministère de l’Éducation de l’Ontario 
Le ministère gère les systèmes d’écoles primaires et secondaires publiques en
Ontario.

Motricité 
On distingue la motricité globale et la motricité fine. La motricité globale désigne
les capacités qui nécessitent la coordination de grands groupes musculaires,
comme le fait de courir, de sauter ou de grimper. La motricité fine exige la
coordination de groupes de muscles plus petits pour des tâches comme
s’habiller, manger ou des- siner.

Équipe multidisciplinaire 
Équipe constituée de personnes dotées de compétences et de connaissances
spécialisées touchant différents domaines et spécialités. 

Neurologue 
Médecin spécialisé dans le système nerveux. Les neurologues pédiatres peuvent
évaluer votre enfant à la recherche de troubles cognitifs, comportementaux et
développementaux.
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Neurotypique 
Qui ne présente pas de trouble du spectre autistique. 

Ergothérapeute 
« Professionnel ou professionnelle de la santé aidant les individus à apprendre
ou à réapprendre à gérer les activités quotidiennes importantes pour eux, par
exemple prendre soin de soi et d’autrui, s’occuper de son foyer, effectuer des
travaux rémunérés ou non et pratiquer des loisirs »

Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) 
Programme d’aide financière du ministère des Services sociaux et
communautaires qui aide à payer les frais de subsistance des personnes en
besoins d’aide financière, qui aide les personnes qui veulent et peuvent travailler
à trouver de l’emploi. Le programme à deux volets : le soutien du revenu et le
soutien de l’emploi. 

Soutiens à la participation communautaire 
Programme d’aide financière du ministère des Services sociaux et
communautaires. Les adultes qui ont une déficience intellectuelle peuvent faire
une demande d’aide financière.

Physiothérapeute
 Professionnel ou professionnelle qui travaille avec des individus de tout âge
pour évaluer la fonction physique et soutenir l’acquisition, le maintien ou la
restauration de certaines capacités physiques 

Programme de services de rééducation de la parole et du langage pour les
enfants d’âge préscolaire 
Le Programme de services de rééducation de la parole et du langage pour les
enfants d'âge préscolaire repère le plus rapidement possible les enfants ayant
des troubles de la parole et du langage ou des retards dans l'acquisition du
langage et leur fournit des services en vue de leur permettre d'acquérir des
aptitudes à la communication et les fondements de l'alphabétisation. L'Ontario
compte 31 Programmes de services de rééducation de la parole et du langage
pour les enfants d'âge préscolaire.

Psychologues et associés en psychologie 
Professionnels spécialisés dans l’évaluation, le traitement et la prévention des
troubles comportementaux et mentaux. Ils établissent des diagnostics pour les
troubles et les anomalies de la personnalité ou d’ordre neuropsychologique,
psychotique ou névrotique. 

Test psychométrique 
Test effectué par un psychologue, afin de déterminer et mesurer la capacité
mentale et le type de comportement..
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Service de relève 
Programme susceptible d’accorder un répit (ou de « prendre la relève ») dans
les soins quotidiens réclamés par les enfants ayant des besoins particuliers. 
Le Programme de soutien en milieu scolaire qui met des conseils scolaires en
communication avec des conseillères et conseillers en troubles du spectre
autistique afin d’aider le personnel des écoles à faciliter l’apprentissage des
enfants autistes et à répondre à leurs besoins sociaux 

Programme de soutien en milieu scolaire 
Programme qui met des conseils scolaires en communication avec des
conseillères et conseillers en troubles du spectre autistique afin d’aider le
personnel des écoles à faciliter l’apprentissage des enfants autistes et à ré-
pondre à leurs besoins sociaux

Soins personnels 
Tâches quotidiennes effectuées sans l’aide de professionnels et qui touchent
notamment la toilette et l’hygiène, l’apparence, la propreté, l’alimentation et
l’habillement

 « Social StoriesTM » 
Une « Social StoryTM » est une façon de décrire une situation, une habileté ou
un concept par rapport aux indices sociaux, aux perspectives et aux solutions
communes d’un style ou d’un format.

Travailleur social 
« Les travailleuses et travailleurs sociaux aident les particuliers, les familles et
les collectivités à résoudre les problèmes qui les touchent au quotidien. Les
travailleuses et travailleurs sociaux aident à identifier l’origine du stress ou de
la difficulté, effectuent des évaluations, règlent des conflits par la médiation,
offrent diverses formes de counseling et de thérapie, et aident les gens à
acquérir des habiletés d’adaptation et à trouver des solutions efficaces à leurs
problèmes » 

Services particuliers à domicile
 Le programme d’aide financière de temps limité du ministère des Services à
l’enfance et à la jeunesse vient en aide aux enfants atteints d’une déficience
intellectuelle ou physique, afin qu’ils puissent vivre à la maison avec leur
famille et obtenir les soins dont ils ont besoin.

Éducation de l’enfance en difficulté 
Programme éducatif fondé sur les résultats d’un examen et d’une évaluation
continus de l’élève. Il comprend le plan d’enseignement individualisé de l’élève,
qui fixe des objectifs spécifiques et détaille les services éducatifs répondant
aux besoins de l’élève en difficulté. 

CONTACTEZ

www.trentonmfrc.ca

www.facebook.com/groups/ProvSNIP

@provincialsnip_mfrc on Instagram

Andi-Lynn James
Special Needs & Inclusion Program 
Coordinator
andi-lynn.j@trentonmfrc.ca
613-392-2811 ext. 2076

Orlana Bourgoin 
Provincial Lead - Special Needs & 
Inclusion Program
Orlana.b@trentonmfrc.ca
613-243-3764

GLOSSAIRE



Orthophoniste
Professionnel qui évalue les troubles de communication et qui évalue les
traitements à suivre.

SPIRALE 
Site Web visant à aider les parents, les soignants et le grand public à trouver
des professionnels agréés et des intervenants ayant de l’expérience avec les
personnes qui ont un trouble du spectre autistique (TSA) en Ontario.

 Sensibilité tactile
 Sensibilité à divers types de contact physique (par exemple accolade) et/ou
textures (notamment des textiles d’habillement donnés). 

Transitions 
Chacun de nous effectue quotidiennement des transitions d’une activité à
l’autre et d’un lieu à l’autre. Il peut s’agir de changer de salle de classe à l’école,
d’aller de l’école à la maison ou d’éteindre la télévision pour passer à table. 

Histoire ou calendriers visuels 
Utilisation d’images et de textes pour décrire des actions, des chronologies, des
émotions ou d’autres concepts.
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POURQUOI DOIS-JE OBTENIR UNE ÉVALUATION
PSYCHOPÉDAGOGIQUE?

Les parents et les enseignants ont parfois des préoccupations concernant
le fonctionnement et le rendement scolaire de leur enfant ou
adolescent(e). Une évaluation psychopédagogique est la meilleure façon
d’évaluer les forces, les défis et les handicaps d’un(e) client(e). Ces
évaluations incluent une entrevue initiale auprès d’un(e) psychologique,
une évaluation psychométrique, un rapport avec des recommandations
ainsi qu’une séance de rétroaction. Le(la) psychologue évalue les forces, les
défis et les handicaps du (de la) client(e), et selon le niveau de
fonctionnement intellectuel offre des recommandations pour aider à
développer le programme éducatif le plus approprié pour l’enfant ou
l’adolescent(e).

QU’EST-CE QU’UNE ÉVALUATION PSYCHOPÉDAGOGIQUE?

Une évaluation psychopédagogique aide à identifier et à planifier certains
problèmes d’apprentissage, rendements scolaires, problèmes de mémoire
et d’attention, et mesures d’adaptation particulières. Des évaluations plus
complètes peuvent aborder le fonctionnement émotif et comportemental
ainsi que le fonctionnement scolaire/intellectuel.
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AIDERAIT DANS L’ÉDUCATION DE MON ENFANT?

ÉVALUATION
PSYCHOPÉDAGOGIQUE

Les enseignants peuvent consulter ce rapport et utiliser les résultats
pour mieux combler les besoins d’un(e) individu(e) dans un contexte
éducatif. En évaluant les recommandations et les mesures d’adaptation
suggérées, ils peuvent mettre en œuvre un Plan d’enseignement
individualisé (PEI) approprié qui traduit ces renseignements en
composantes clés pour chaque objectif d’apprentissage de l’individu(e)
dans le cadre de son contexte éducatif quotidien.



PLAN D’ENSEIGNEMENT INDIVIDUALISÉ (PEI)

Il s’agit d’un plan des besoins particuliers en contexte d’éducation d’un
élève, élaboré en collabora- tion avec l’enseignant, la direction et les
parents. Le plan est à modifier, suivant les changements du curriculum et
au besoin tout au long de l’année. CONTACTEZ
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SYSTÈME
SCOLAIRE–

DOCUMENTS
IMPORTANTS

COMITÉ D’IDENTIFICATION, DE PLACEMENT ET DE RÉVISION (CIPR)

Les élèves en difficulté sont identifiés en tant que tels par un comité
d'identification, de placement et de révision (CIPR). Dès réception d'une
demande écrite des parents ou des tuteurs de l'élève, la directrice ou le
directeur de l'école doit recommander l'élève à un CIPR, qui décide s'il doit
être identifié comme élève en difficulté et, si tel est le cas, quel est le
placement le plus approprié. La direction de l'école peut, elle aussi, sur avis
écrit des parents ou du tuteur, recommander l'élève à un CIPR. Les parents
ou le tuteur, ainsi que l'élève âgé d'au moins 16 ans, peuvent assister à la
réunion du CIPR et demander que celui-ci examine des programmes
potentiels qui permettraient de répondre aux besoins de l'élève. À partir de
ces échanges, le CIPR peut recommander les programmes d'éducation de
l'enfance en difficulté et les services qu'il juge appropriés.

CATÉGORIES RECONNUES PAR LE CIPR

Identification : Identifier les élèves qui pourraient avoir besoin de
programmes éducation spé- cialisée selon les catégories suivantes :
comportementale, intellectuelle, physique et multiples. 
Placement : Identifier le programme de placement qui convient le mieux
aux besoins de l’élève et déterminer si l’élève doit être placé dans une classe
ordinaire avec des ressources spéciali- sées ou si l’élève doit être placé dans
une classe distincte. 
Révision : Le CIPR doit réviser le placement et l’identification au moins une
fois par année par école. Les parents ou gardiens peuvent aussi demander
une révision du placement après 3 mois
Comité : Le comité est formé d’au moins trois personnes, dont un directeur
ou un surintendant de la commission scolaire.



OÙ ALLER POUR RECEVOIR UN DIAGNOSTIC?

Un diagnostic peut être établi par :
• Un docteur de famille
• Un pédiatre
• Un psychiatre
• Un psychologue
• Un associé en psychologie
**Veuillez noter que la police d’assurance des membres militaires
(Sunlife) couvre 80 % jusqu’à un maximum annuel de 2 000 $ par
personne pour des services de santé mentale

INTRO

Que ce passe-t-il après avoir reçu le diagnostic qu’un membre de
votre famille a des besoins particuliers. Qui peut poser un diagnostic?
Comment pouvez-vous vous assurer que cette personne reçoive le
soutien et les services spécialisés dont elle a besoin? Voici les
réponses à d’importantes questions au sujet des procédures de
diagnostic.
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GÉRER SES ÉMOTIONS

Faits :
• Un enfant avec des besoins spécialisés peut être difficile pour toute la
famille.
• Les parents éprouvent souvent des émotions fortes à la suite d’un
diagnostic.
• Certains parents ressentent un choc, de la tristesse, de la colère, du
déni, de la solitude, ou de la confusion : toutes ces émotions mènent à
l’acceptation.
• Souvenez-vous qu’un enfant avec des besoins spécialisés affectera
toute la famille.
• Créez vous un réseau d’appui, de membres de la famille, d’amis, de
conseillers et d’agences de soutien peut aider
• Pensez à joindre un groupe de soutien puisqu’il peut vous fournir de
l’information et de l’acceptation

Il est normal de parfois prendre une pause et faire quelque chose pour
se faire plaisir! Et SOUVENEZ-VOUS que votre comportement est une
forme de communication.

DIAGNOSTIC



FONDS DU COQUELICOT

Aide financière et soutien des anciens combattants, de la GRC, des
Forces armées canadiennes et de leur famille
Subventions pour les prescriptions médicales, les frais de
chauffage, la nourriture, les vêtements, l’équipement et les
appareils médicaux
Aide offerte à tous les anciens combattants et les personnes à leur
charge, ainsi qu’à quiconque sert ou a servi dans les Forces armées
canadiennes ou dans la GRC et les personnes à leur charge

FCampagne effectuée par la Légion royale canadienne

Pour faire la demande :
Pour remplir un formulaire de demande d’aide financière, veuillez
visiter le : http://www.legion.ca/fr/nous-aidons/aide-financiere/
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FONDS APPUYONS NOS TROUPES

Aider les familles qui ont des enfants aux besoins spéciaux, qui ont
besoin de soutien financier, etc.
À noter qu’il existe différentes catégories de soutien financier

Recommandations d’un professionnel de la santé
Reçus ou estimations pour les appareils fonctionnels, les services de
relève, la thérapie, les frais de déplacement médicaux (faible
kilométrage, repas à faibles coûts), les prescriptions, etc.
À noter que les appareils, l’équipement et les services doivent être
appuyés d’un rapport, d’une lettre, ou d’une évaluation d’un
professionnel de la santé

Offrir de l’aide financière aux membres des Forces armées canadiennes, aux
anciens combattants et leur famille

Critères d’admissibilité :

Pour faire la demande :
Veuillez consulter votre conseiller de la Financière SISIP ou une personne-
ressource locale du Fonds. Appuyons nos troupes pour toute question sur le
processus de demande d’aide financière ou sur la documentation requise.
Pour plus d’information pour trouver votre bureau local du Fonds
Appuyons nos troupes, ou pour
faire une demande d’aide financière en ligne, veuillez visiter le :
https://www.cfmws.com/fr/supportourtroops/gethelp/pages/service-
related-grants.aspx

Offrir des fonds aux programmes de santé mentale, de réadaptation
physique, de soutien familles et de la réintégration des anciens
combattants dans la société civile
Offrir des pour la recherche afin de découvrir de nouveaux traitements,
pour les programmes et les traitements qui cherchent à améliorer le
bien-être des membres actifs, les anciens combattants et les familles
Découvrir des solutions aux problèmes dont font face les familles de
militaires et d’anciens combattants en ouvrant la voie aux discussions à
l’échelle nationale et internationale dan tous les secteurs
Placer les militaires blessés sous le parrainage de chefs d’entreprise
canadiens, afin qu’ils puissent faire usage de leur persévérance, leur
dévouement et les aptitudes qu’ils ont développéslors de leur service
militaire

Pour faire la demande :
Pour plus d’information, veuillez visiter le site web ou contacter True
Patriot Love par la poste, par courriel, ou par téléphone au :
http://truepatriotlove.com/tpl-funding/
Adresse : 130 Bloor St. W., Suite 905, Toronto, ON, M5S 1N5
Courriel : info@truepatriotlove.com
Informations générales : 416 628-1432
Aide financière : 416 628-4972

TRUE PATRIOT LOVE



JENNIFER ASHLEIGH CHILDREN’S CHARITY

Aide financière apportée aux enfants gravement malade et atteint de
handicaps pour les frais médicaux et les traitements
Aide à défrayer les coûts de traitements médicaux, les coûts de
logement, les soins de relève, les frais médicaux et de thérapie
Fonds pour la famille, dont l’admissibilité dépend de la situation et du
besoin immédiat

L’enfant doit avoir une déficience physique, un trouble médical grave
qui ne peut être traité par des médicaments et qui interfère avec la vie
quotidienne de l’enfant ou de la famille, ou un trouble mental
La famille doit avoir besoin d’aide financière liée aux frais engagés par le
trouble ou la déficience de l’enfant
 L’enfant doit avoir 18 ans et moins
 L’enfant et le parent ou le gardien doivent être citoyens du Canada
Le revenu combiné brut doit être de 60 000 $ ou moins (à l’exception
des familles qui ont plus d’un enfant avec une déficience à la maison)
La famille ne doit pas déjà recevoir de l’aide (subventions
gouvernementales, aide financière d’autres agences ou d’autres
organisations à but non lucratif)
À noter : si vous êtes propriétaire de plus d’une maison ou de plus d’une
propriété immobilière, vous n’êtes pas admissible

Critères d’admissibilité :

Pour faire la demande :
Veuillez faire la demande en ligne, au : http://www.jenash.org/get-help-
now/application/
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Réaliser des rêves uniques d’enfants qui sont atteints d’invalidités
physiques graves ou de maladies potentiellement mortelles
Réaliser tous les rêves : transformation-déco, rencontre avec son
superhéros préféré, vacances, personnalisation de son fauteuil roulant,
tout est possible
Référer un enfant est facile et n’importe qui peut le faire : parent,
enseignant, ami, professionnel de la santé, autres charités ou
organisation, etc.
À noter que l’enfant ne peut pas déjà avoir reçu un rêve ou un souhait
de toute autre organisation
À noter que la fondation n’accorde pas les rêves pour de l’équipement
médical, pour assister à des conférences médicales, pour voyager aux
endroits dangereux, pour des véhicules motorisés, pour des rénovations
résidentielles, pour des virées de magasinage, pour des piscines ou des
spas

Pour faire la demande :
Pour plus d’information sur la Fondation Rayons de soleil et pour un
formulaire de recommandation,

Veuillez visiter le : http://www.sunshine.ca/fr/reves
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RAYONS DE SOLEIL : FONDATION RAYONS DE SOLEIL DU CANADA

FIRST HAND FOUNDATION: GLOBAL

Couvre les frais de traitements, d’équipement, de médicaments,
d’adaptation de véhicules, d’essence et de stationnement liés à la santé
de l’enfant

L’enfant doit avoir 18 ans ou moins (les personnes de 19 à 21 ans sont
aussi admissibles s’ils ont l’état mental d’un enfant)
 L’enfant doit être vu par un pédiatre
 La demande doit être liée à la santé et aux besoins particuliers
médicaux de l’enfant
L’enfant ne doit pas recevoir des fonds d’assurances ou tout autre fonds
de toute autre organisation
Les demandes peuvent être soumises annuellement, une demande par
enfant, par année, avec un maximum de trois demandes en tout

Offre de l’aide pour les enfants qui ont des besoins médicaux particuliers
(chirurgie, médicaments, thérapie, équipement médical et les frais de
transports et de voyage liés à la déficience ou la maladie de l’enfant)

Critères d’admissibilité :

Pour faire la demande :
Pour plus d’information et de guides sur les demandes d’aide financière,
veuillez visiter le :
https://www.firsthandfoundation.org/request-funding/
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MARCH OF DIMES

Aider les résidents permanents de l’Ontario atteints d’un handicap dont
la durée prévue est d’un an ou plus
Fournir jusqu’à un maximum de 15 000 $ pour l’adaptation domiciliaire
 Fournir jusqu’à un maximum de 15 000 $ pour l’adaptation de véhicules

Personne atteinte d’un handicap physique permanent ou déficience
cause par une lésion cérébrale
 Personne de 16 et plus
Résident de l’Ontario
 Carte de Santé de l’Ontario valide

Fournir des fonds pour l’adaptation domiciliaire et de véhicules

Critères d’admissibilités :

Pour une liste des lignes du programme et pour plus d’information, veuillez
visiter :
https://www.marchofdimes.ca/EN/programs/hvmp/Documents/HVMPPro
gramGuidelinesSept2007French.pdf

EASTER SEALS

 Easter Seals Ontario offre des programmes et des services aux enfants qui
ont une déficience physique, afin de les aider à devenir plus autonome, à
faciliter l’accessibilité et à faciliter l’intégration
Aide financière jusqu’à 3 000 $ par année, par enfant, pour aider à l’achat
d’équipements essentiels d’aide à la mobilité (déambulateur, fauteuil roulant,
rampes d’accès, ascenseur)
À noter qu’il faut être membre des Easter Seals afin de recevoir des fonds

L’enfant doit avoir moins de 19 ans
L’enfant doit être un résident de l’Ontario
L’enfant doit avoir une déficience physique à long terme qui restreint la
capacité à se déplacer de manière autonome et à mener des activités de la vie
quotidienne
Les demandes sont acceptées du 1er janvier au 30 septembre, ou jusqu’à
l’épuisement des fonds
Easter Seals offre jusqu’à un maximum de 3 000 $ par année
Une demande doit être soumise pour chaque pièce d’équipement
La demande d’aide financière doit être soumise et approuvée avec d’acheter,
de commander ou de recevoir l’équipement
À noter que les enfants atteints de déficience intellectuelle telle que
l’autisme ou atteints de conditions médicales qui peuvent être guéries ne
peuvent pas recevoir de prestations

Critères d’admissibilité :

Pour faire la demande :
Pour faire la demande, veuillez remplir un formulaire de demande, en visitant le :
http://www.easterseals.org/wp-content/downloads/Financial-Assistance-
Application-and-Guidelines-2017.pdf

Veuillez remplir le formulaire et l’envoyer par la poste ou par télécopieur.
Adresse : Easter Seals Ontario, 700-1 Concorde Gate, Toronto, Ontario M3C
3N6 Télécopieur : 416 696-1035 (à l’attention du Financial Assistance Program)
Courriel : services@easterseals.org
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FONDATION POUR LES ENFANTS LE CHOIX DU PRÉSIDENT

Être âgé de 18 ans ou moins
Avoir reçu un diagnostic de déficience physique ou intellectuelle
Avoir un revenu familial de 70 000 $ ou moins
Être un citoyen canadien ou avoir le statut de résident permanent au
Canada

Aider les familles dont les enfants ont reçu des diagnostics variés, incluant
ceux de paralysie cérébrale, d’autisme, etc.

Pour faire la demande :
Pour télécharger le formulaire de demande de soutien financier et l’envoyer
par la poste à votre bureau local de la Fondation pour les enfants le Choix
du Président, veuillez visiter le :
http://www.lechoixdupresident.ca/content/dam/lclonline/PCCC/PCCC%2
0Guidelines%20Application_FA_FRN_2015.pdf

Pour l’Ontario, l’Ouest canadien et le Canada atlantique :
1 President’s Choice Circle
Brampton, ON L6Y 5S5

Pour les résidents du Québec : Fondation pour les enfants le Choix du
Président
400 Sainte-Croix Avenue
Ville Saint-Laurent, QC H4N 3L4

Ou veuillez contacter votre bureau local de la Fondation pour les enfants le
Choix du Président pour plus d’information
Téléphone : 1 866 996-9918
Courriel : pccharity@loblaw.ca



AIDE À L’ÉGARD DES ENFANTS QUI ONT UN HANDICAP GRAVE

Des versements de 25 $ à 480 $ par mois pour aider à couvrir les frais
de voyages pour les rendez-vous, les médicaments, les traitements,
l’équipement, les appareils et les accessoires fonctionnels, etc.
La demande peut prendre jusqu’à 4 mois
Un revenu brut de moins de 40 000 $ pour une famille de 4 peut
entraîner une couverture complète de 63 000 $

Le revenu d’une famille
La taille de la famille et le nombre de personnes à besoins particuliers
Le degré de sévérité du trouble
Les coûts extraordinaires engagés par le handicap de l’enfant

L’enfant doit avoir moins de 18 ans
L’enfant doit avoir un handicap grave (une condition mentale ou
physique qui cause une perte d’autonomie, une grosse perte d’aptitude,
ou qui affecte les capacités d’un enfant à participer à quelconque
activité de la vie quotidienne)
L’enfant doit être un résident de l’Ontario ou doit vivre avec un parent
ou un gardien qui habitent l’Ontario
Le handicap de l’enfant doit engager des coûts extraordinaires

De l’aide fournie aux parents pour couvrir les coûts supplémentaires des
enfants aux qui ont un handicap grave

Les subventions offertes à une famille varient en fonction de :

Critères d’admissibilité :

Pour faire la demande :

Pour trouver votre bureau régional, veuillez visiter le :
http://www.children.gov.on.ca/htdocs/French/about/regionaloffices.aspx
Dès lors, veuillez entrer en contact avec votre bureau régional. Ils vous
enverront un formulaire de demande d'aide financière par la poste (le
bureau régional pour Belleville et Trenton est à Ottawa).
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Aider les enfants ayant une déficience intellectuelle ou physique
Aider les adultes ayant une déficience intellectuelle ou physique qui
vivent à la maison ou avec leur famille
Aider les familles à payer pour les services à domicile et hors domicile,
dans la mesure que la famille ne reçoit pas déjà du soutien d’un
programme en établissement
Subventionner les familles pour obtenir des services de soins de relève
(aide aux soins de relève, équipement médical, camps spécialisés afin
que la famille puisse prendre congé des soins quotidiens)

La nature et le nombre de services dont l’enfant a besoin
L’aide disponible dans la communauté
 La nature des services que la famille reçoit déjà

L’enfant doit avoir une déficience intellectuels ou physiques
L’enfant être résident de l’Ontario
L’enfant doit nécessiter des soins que la famille n’est pas en mesure de
fournir
L’enfant doit vivre à la maison avec la famille, ou s’il ne vit pas à la
maison, l’enfant ne reçoit pas d’autres soins en établissements

Les subventions offertes à une famille varient en fonction de :

Critères d’admissibilité :

Pour faire la demande :
Veuillez télécharger et remplir le formulaire de demande au site web :
http://www.forms.ssb.gov.on.ca/mbs/ssb/forms/ssbforms.nsf/FormDetail?
OpenForm&ACT=RDR&TAB=PROFILE&SRCH=&ENV=WWF&TIT=006-
1915&NO=006-1915F

Veuillez joindre un certificat médical ou une évaluation psychologique, qui
décrit la déficience et les coûts des services. Veuillez envoyer votre
demande, ainsi que le certificat médical ou l’évaluation psychologique, par
la poste à votre bureau régional.

 Pour trouver votre bureau régional, veuillez visiter le : 
http://www.children.gov.on.ca/htdocs/French/about/regionaloffices.aspx
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SERVICES PARTICULIERS À DOMICILE



Aider les personnes qui ont une déficience physique de longue durée à
défrayer les coûts d’équipements (fauteuils roulants, prothèse auditive,
etc.)
Aider à couvrir les coûts de fournitures spécialisées, comme celles qui
sont utilisées pour les stomies
Couvrir jusqu’à 75 % des frais d’équipement et de fourniture, vous
payez 25 % du coût lorsque vous achetez, ou en versements tout au long
de l’année
À noter : les coûts de réparation et les replacements ne sont pas
couverts, mais le programme d’appareils et d’accessoires fonctionnels
peut contribuer aux coûts selon la situation

Être résident de l’Ontario
Être titulaire d’une carte Santé de l’Ontario valide
Avoir une déficience physique qui nécessite de l’équipement ou des
fournitures spécialisés pendant six mois ou plus
À noter : le Programme d’appareils et d’accessoires fonctionnels ne
tient pas compte de vos revenus

Vous êtes admissible ou si vous recevez déjà du soutien pour le même
équipement ou les mêmes fournitures de la Commission de la sécurité
professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail
Vous êtes un ancien combattant du groupe A ou vous recevez du
soutien financier pour le même équipement ou les mêmes fournitures
d’Anciens Combattants Canada

Critères d’admissibilité :

Vous n’êtes pas admissible si :

Pour faire la demande :
Pour plus d’information et pour télécharger le formulaire de demande pour
un type de fourniture ou
d’équipement spécifique, veuillez visiter le :
https://www.ontario.ca/fr/page/programme-dappareilsaccessoires-
fonctionnels
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PROGRAMME D’APPAREILS ET D’ACCESSOIRES FONCTIONNELS



De l’aide pour aider les personnes qui vivent avec un hadicap et qui
veulent travailler à trouver un emploi

Aide financière apportée à ceux qui vivent avec un handicap

Avoir 18 et plus
Être résident de l’Ontario
Avoir besoin d’aide financière
Répondre à la définition d’une personne handicapée du POSPH (une
personne qui a des troubles mentaux ou physiques constants ou
récidivants, dont la durée prévue est de plus d’un an)

Le prénom et le nom de tous les membres de la famille
 La date de naissance de tous les membres de la famille
Le revenu de tous les membres de la famille
Les actifs de tous les membres de la famille
Votre adresse
Le coût de logement
Frais supplémentaires (par exemple : service de garde, autres coûts liés
aux besoins particuliers)
Numéro d’assurance sociale de tous les membres de la famille
Carte de santé de tous les membres de la famille
Certificat de naissance
Déclaration d’impôts

De l’aide financière pour aider les personnes qui vivent avec un handicap,
ainsi que leur famille

Le POSPH offre deux types de soutien :
1. Soutien du revenu
2. Soutien de l’emploi

Soutien du revenu :

Critères d’admissibilité pour le soutien du revenu :

La demande de soutien du revenu se fait en deux étapes :

Étape 1) La première étape est axée sur votre admissibilité financière. Pour
faire la demande, vous aurez besoin de ces documents :

Étape 2) La deuxième étape est axée sur votre admissibilité en tant que
personne handicapée

Lorsque vous rencontrerez un agent de traitement des cas, vous remplirez
une Trousse de documents et de formules sur la détermination de
l’invalidité. Cette trousse contient un rapport sur l’état de santé et sur les
activités de la vie quotidienne. L’agent de traitement des cas pourra ensuite
répondre à toutes vos questions et à vos inquiétudes. La Trousse de
documents et de formules sur la détermination de l’invalidité doit être
remplie par un professionnel de la santé.
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PROGRAMME ONTARIEN DE SOUTIEN AUX PERSONNES
HANDICAPÉES (POSPH)
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POSPH

Si vous avez un handicap, le volet Soutien de l’emploi du POSPH peut
vous aider à trouver et à garder un emploi, ou à faire avancer votre
carrière
Le POSPH aide les personnes qui vivent avec un handicap et qui veulent
travailler à trouver un emploi

Avoir 16 ans ou plus
Résider en Ontario
Avoir le droit de travailler au Canada
Avoir un handicap dont la durée prévue est d’un an ou plus et avoir de la
difficulté à trouver ou à garder un emploi en raison des besoins
particuliers

http://www.mcss.gov.on.ca/fr/mcss/programs/social/odsp/contacts/in
dex.aspx
Ou télécharger la trousse pour l’envoyer à votre bureau local du POSPH
:http://www.mcss.gov.on.ca/fr/mcss/programs/social/odsp/employmen
t_support/ES_Eligibility.aspx
Pour trouver votre bureau local du POSPH, veuillez aller au :
http://www.mcss.gov.on.ca/fr/mcss/programs/social/odsp/contacts/in
dex.aspx
Vous aurez à remplir un formulaire de confirmation de l’invalidité ou de
la déficience, qui doit être rempli par un professionnel de la santé. Vous
aurez à remplir un formulaire de consentement à la divulgation de
renseignements médicaux avec le formulaire de confirmation de
l’invalidité ou de la déficience. Veuillez noter que vous n’avez pas à
remplir ce formulaire si vous avez déjà fait une demande de POSPH ou
si vous l’avez déjà rempli.

Faire la demande pour le soutien du revenu :
Vous pouvez faire la demande en personne, en ligne, ou par téléphone.

En ligne : http://mcss.gov.on.ca/fr/mcss/programs/social/apply_online.aspx
Un agent de traitement des cas vous contactera cinq jours après la
soumission de votre demande en ligne, afin de fixer une rencontre en
personne.

Pour faire la demande en personne ou par téléphone, veuillez contacter
votre bureau de POSPH local. Pour trouver votre bureau local, veuillez
visiter le :
http://www.mcss.gov.on.ca/fr/mcss/programs/social/odsp/contacts/index.
aspx

Soutien de l’emploi :

Critères d’admissibilité au Soutien de l’emploi:

Pour faire la demande :
Veuillez contacter votre bureau local du POSPH pour un formulaire de
demande au :
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FINANCEMENT DIRECT : SERVICES DE L’ONTARIO POUR LES
PERSONNES AYANT UNE DÉFICIENCE INTELLECTUELLE

Procurer du financement aux familles pour qu’elles puissent engager du
soutien personnel elles-mêmes
Aider à engager des préposés aux soins de la relève, à participer aux
activités et aux ateliers en communauté, à couvrir les frais de transport
(taxi, carte d’autobus, etc.)
Procurer une plus grande liberté de choix et davantage de souplesse

Personne âgée de 16 ans et plus (avec preuve)
Résident de l’Ontario
Évaluation psychologique effectuée par un professionnel de la santé,
par une école ou par toute autre organisation (l’évaluation n’a pas
besoin d’avoir été effectuée récemment, mais elle doit comprendre et
expliquer un diagnostic et toute autre information importante)

Aider les personnes ayant une déficience intellectuelle à obtenir des fonds
d’organismes financés par le gouvernement

Critères d’admissibilité :

Pour faire la demande :

Pour faire la demande de financement direct, veuillez contacter le bureau
SOPDI
Bureau principal :        Bureau satellite :
24 Advance Avenue   361 Montreal Street
Napanee, ON          Kingston, ON
K7R-3Y6          K7K-3H4
613 354-7977         613 544-8939

À la suite de votre confirmation d’admissibilité, un agent de SOPDI vous
contactera afin de fixer deux
rencontres :
1. Une rencontre pour discuter de votre situation et de vos besoins
2. Une rencontre pour trouver le soutien et les services qui correspondent à
vos besoins
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FONDS D’INTÉGRATION POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES

Avoir un handicap physique ou mental permanent qui limite la capacité
de mener des activités quotidiennes
Avoir le droit travailler au Canada
Être un citoyen canadien
Ne pas être admissible à de l’aide sous forme d’assurance emploi, de
prestation d’assuranceemploi, ou de tout autre programme semblable
Avoir besoin d’aide pour se préparer au travail, pour obtenir et garder
un emploi ou pour être travailleur indépendant

Aider les personnes handicapées à se préparer au marché du travail, à
trouver et garder un emploi ou à devenir travailleur indépendant

Critères d’admissibilité :

Pour faire la demande :
Pour faire une demande en ligne ou pour télécharger un formulaire de
demande à envoyer par la poste, veuillez visiter le :
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-
social/services/financement/fonds_integration/demande.html

Veuillez consulter la page web ci-dessus pour trouver l’adresse à laquelle
soumettre votre demande.

PRESTATION POUR ENFANTS HANDICAPÉS

Des paiements versés mensuellement aux particuliers admissibles
Les particuliers admissibles peuvent recevoir des prestations de 227,50
dollars par mois ou de 2 730 dollars par année

Un professionnel de la santé doit attester sur le formulaire T2201,
Certificat pour le crédit d’impôt pour personnes handicapées, que
l’enfant a une déficience grave des fonctions physiques ou mentales
L’Agence du revenu du Canada doit approuver votre demande
Le handicap ou la déficience doit être de durée prolongée ou de durée
prévue d’au moins 12 mois

Une prestation non imposable destinée aux familles qui subviennent aux
besoins d’un enfant de moins de 18 ans qui est admissible au crédit d’impôt
pour personnes handicapées

Critères d’admissibilité :

Pour faire la demande :
Pour faire une demande, veuillez télécharger le formulaire T2201,
Certificat pour le crédit d’impôt pour personnes handicapées et ne remplir
que la partie A. Un professionnel de la santé remplira les autres parties du
formulaire 

Veuillez envoyer le formulaire à votre centre fiscal, qui déterminera si vous
êtes admissible et vous contactera dans le cas échéant.
http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/t2201/



À QUOI PUIS-JE M’ATTENDRE D’UNE ÉVALUATION EN ORTHOPHONIE?

Les évaluations prennent habituellement une heure et ont lieu au bureau avec
l’enfant et les parents/tuteurs. Les activités lors d’une évaluation incluent
habituellement des entrevues avec les parents/enfants, des jeux ainsi que des
activités d’évaluation uniformisées propres au domaine visé. Un rapport
d’évaluation écrit est rédigé à la suite de l’évaluation qui inclut des
recommandations pouvant être utilisées par les parents et partagées avec
l’école, le cas échéant.

QU’EST-CE QUE L’ORTHOPHONIE?

L’orthophonie vise à aider les enfants qui ont des difficultés d’articulation
légère à grave (parole), de fluidité (bégaiement), à comprendre ou à parler une
langue, et dans l’utilisation pragmatique/sociale du langage. Les orthophonistes
mènent des évaluations complètes en communication, ou des évaluations dans
des domaines préoccupants particuliers de la communication comme ceux
énuméré ci-haut. Ces évaluations sont utilisées pour identifier les forces et les
faiblesses en communication d’un enfant afin de développer un plan de
traitement approprié pour l’aider à renforcer ces habiletés grâce à une thérapie
directe et l’éducation des parents/tuteurs.
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COMMENT L’ORTHOPHONIE PEUT-ELLE AIDER MON ENFANT?

L’ORTHOPHONIE

Les compétences linguistiques et en communication sont des éléments
essentiels de la vie. Nous utilisons le langage et la parole pour interagir avec
le monde, apprendre, nous exprimer et entretenir des liens. En abordant les
problèmes orthophoniques de votre enfant, vous allez non seulement
améliorer sa capacité à communiquer, mais également sa capacité
d’apprendre, ses relations ainsi que son bien-être émotionnel.

QUELS SERVICES POURRIONS-NOUS OBTENIR?

En plus d’une évaluation, vous et votre enfant
pourriez obtenir : 
· une thérapie individuelle avec un(e) orthophoniste ou un(e) assistant(e) en
troubles de communication;
· des programmes d’éducation pour les parents/tuteurs;
· des consultations avec les parents, les garderies et les écoles;
· des activités à faire à la maison avec votre enfant;
· de la thérapie de groupe.
Les séances avec l’orthophoniste consistent en des activités de formation pour
l’enfant avec une formation supplémentaire en modélisation, et de l’éducation
pour les parents/tuteurs. Du matériel de pratique et des activités sont fournis
pour les exercices pratiques à la maison à chaque séance, le cas échéant.



À QUOI PUIS-JE M’ATTENDRE D’UNE ÉVALUATION EN ERGOTHÉRAPIE?

Les évaluations prennent habituellement une heure et ont lieu au bureau avec
l’enfant et les parents/tuteurs. Les activités lors d’une évaluation incluent
habituellement des entrevues avec les parents/enfants, des
jeux ainsi que des activités d’évaluation uniformisées propres au type
d’évaluation. Un rapport d’évaluation écrit est rédigé à la suite de l’évaluation
qui inclut des recommandations pouvant être utilisées par les
parents et partagées avec l’école et d’autres services, le cas échéant.

QU’EST-CE QUE L’ERGOTHÉRAPIE

L’ergothérapie aide à identifier les domaines qui représentent un défi pour
votre enfant, et à faciliter la mise en œuvre de stratégies pour développer les
compétences dans ces domaines. Les ergothérapeutes travaillent avec des
enfants qui se préparent pour la rentrée scolaire, ou des enfants qui
fréquentent déjà l’école, et qui pourraient éprouver de la difficulté à exécuter
des tâches pouvant nuire à l’exécution d’activités scolaires et quotidiennes. Les
services d’ergothérapie sont conçus pour les individus ayant de la difficulté
avec : 
• la motricité fine, comme écrire, tenir un stylo ou un crayon, utiliser des
ciseaux ou manipuler des jouets;
• la motricité globale, comme l’équilibre, la coordination et la force;
• le traitement sensoriel, comme la sensibilité au toucher, au bruit, au
mouvement, au goût et aux textures;
• l’attention portée aux taches;
• les capacités organisationnelles;
• les activités pour s’occuper de soi-même comme s’habiller, se laver, dormir et
manger.
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COMMENT L’ERGOTHÉRAPIE PEUT-ELLE AIDER MON ENFANT?

L'ERGOTHÉRAPIE

Les activités quotidiennes sont des habiletés importantes que les enfants
doivent pouvoir réaliser sans effort et sans difficulté; l’intervention précoce
est la clé du succès. En travaillant avec l’ergothérapeute dans les domaines où
il y a des problèmes, il sera possible d’outiller l’enfant pour lui permettre de
réussir en ciblant les domaines dans lesquels il ou elle éprouve des difficultés,
et développer des stratégies pour renforcer ses capacités dans ces domaines.
Une fois l’évaluation de votre enfant terminée, l’ergothérapeute vous fournira
plus d’information sur la meilleure façon de le soutenir. Cela peut inclure : une
thérapie  ndividuelle, des programmes d’éducation pour parents/tuteurs, des
activités à la maison, de la thérapie de groupe, ou encore de l’équipement
spécialisé ou adapté.
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